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Lorsque l'émetteur dont les instruments financiers sont admis aux négociations sur un marché réglementé envisage de demander
l'admission aux négociations de ses instruments financiers sur un système multilatéral de négociation organisé au sens de
l'article 524-1, il en informe le public au moins deux mois avant la date envisagée de l'admission aux négociations des instruments
financiers sur le système multilatéral de négociation concerné en application du V de l'article L. 421-14 du code monétaire et
financier. L'information précise les raisons d'une telle opération et ses conséquences pour les actionnaires et le public selon des
modalités identiques à celles prévues à l'article 221-3. Elle comporte également le calendrier prévisionnel de l'opération.

Lorsque l'émetteur visé au premier alinéa décide de demander l'admission aux négociations de ses instruments financiers sur un
système multilatéral de négociation organisé au sens de l'article 524-1, après la réunion de l'assemblée générale prévue au V de
l'article L. 421-14 du code monétaire et financier, il en informe immédiatement le public selon des modalités identiques à celles
prévues à l'article 221-3. L'information rappelle les raisons d'une telle opération, ses conséquences pour les actionnaires et le
public et en précise les modalités. Elle comporte également le calendrier de l'opération.

AVERTISSEMENT : Les indications contenues dans les encarts sont fournies au lecteur à titre d'information.
Il n'est donné aucune garantie quant au caractère exhaustif des dispositions législatives et réglementaires applicables et
l'Autorité des marchés financiers ne saurait être tenue pour responsable d'un quelconque préjudice qui serait lié
directement ou indirectement à la mise à disposition et à l'utilisation de ces informations.
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